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REFORME DES REDEVANCES DE L’AGENCE DE L’EAU 
 

 
Les taux des redevances pour performance des systèmes d’assainissement collectif prévus à l’article L 213-10-

6 du code de l’environnement en euros par mètre cube sont fixés, pour l’ensemble de la circonscription 

administrative de l’Agence de l’eau RMC, aux valeurs suivantes pour les années 2025 à 2030 :  

 

 

 

 

Pour la redevance de performance, c’est la CCPA, compétente en traitement des eaux usées, qui est 

redevable.  

Pour l’Agence de l’eau RMC, au titre des mesures transitoires, la loi a prévu qu’exceptionnellement les 

coefficients de modulation les plus avantageux seraient appliquées à tous les redevables pour 2025, soit 0,30 

pour la redevance pour performance assainissement. 

 

 

Le calcul de la redevance correspond : 
 

 

* redevance à reverser en 2026 


